
PRESIDENCE DE LA. RBPUBLISI,'E

DECRE? No 88-462 du 25 Novembre 19BB

portant licenclement de son enplol
du Carnarade Bertin YEDO, Agent de
lrOffice National du Bois, précédem-
nent Chef de l-a Division Approvisiôn-
nement à Ia I'tlssion Eorest-ière
Allemande.

LE PRESTDENî DE LA REPI.IBLISUE,
C}IEF DE LIETAT, FRESTDENT DU

CONSEIL EECUTIF NAîIONAI,,

\(J 1r ordorucanc e N" 77-32 du 9 Septembre 1977 portant promulgation
de 1a Lo1 Fondamentale de la République Pobulalre àu Bénin et
les Lois Constitutionnelles qui lront.modlflée ;

VU lrordonnance No 80-6 du 11 Févrler 19BO édictant Ies disposi-
tions en vue de Ia répression disciplinaire des détournements
et de certalnes lnfractions commis par les Agents de lrEtat
et les Employés des collectivités locales I

VU Ie décret No 8B-r15 du 29 Juillet 19aB portant conposition
du Conseil Exécutif Natlonal et de son Comité Perurànent ;

1IIJ Ie décret No A7-254 du 18 Aott 19BZ portant création de 1a
commlssion ad hoc'c*rargÉe de connattre des faits reprochés
au Camarade Berti-n YEDÔ, précedernment Chef de la Di+islon
Approvisionnemént à Ia l(lssion Forestière Allemande (projet
Offlce National de Bois) et les concluslons du rapport issu
de ses travaux ;

LE Comlté Permarient du Conseil Exécutlf National entendu à sa
séance du 19 Octobre 1ÿ88,

DECRETE

AnticLe 1er.- Le Camarade Bertin YEDO Agent de lrOffice National-,du Bditu precédemment Chef de Ia Divlsion Approvlsionnement de l-a
Ivllssion Forestière Allemalde est 1icenci-e de son emploi avecperte de tous 1es droits pour voI et prévarlcation au préjudice
de lrEtat,

11 est déc1aré à jamals lncapable dtexercer un emploipubllc ou semi-pub1ic.

Article 2.- Le Canarade Bertin YEDO est déchu des drolts à
lrobtention drune pensiôn de retraite. ?cjütefolsr' i1 pourra
prétendre au rembo\rJ.sement des retenùes pour penéiorr' ôpérées
son salaire
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Arti-cle Ji- Le Camarade Bertin YEDO sera mls en
fiffiaes Plnances pour rembourser au 1bésor
de Onze I{i11ions Suarante Suatre Mille Quarante
francs CFA, montant du préSudice causé à ltEtat
non encai.ssenent.

Article 4.- Le renboursenent de la somme mentionnée à ltarti'cfe
J-ffius pourra faire ltobjet drun préIèvenent sur fe montant
âes retenues pour pension opéiées sur 1e salaire de ltintéressé'

Artlcle 5,- Le Ministre des Fjlances r Ie Ministre du Développe-
fiFt-n'.rar et de I'Action Coopérative et 1e l{inistre de Ia
Justice, Chargé de 1r Inspectiôn des Entreprises Publiques.et
Senl-PuÉliqueà sont criargés chacun en ce qui 1e concerrre de
Iiàpplicatfon du présent-décret qui a effet pour compter de 1a
datè- de suspenslon de 1.tintéressé de son emploi et qui sera
publié et cômmuniqué partout où besojn sera.

débet par le
Public la somme
deux ('i 1 .044-.942)
du falt de son

Fait à COTONOU, Ie 25 Novembre 1988
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par
Chef

Présldent de Ia République
lrEtat, Président du Conse
, Exécutif National,
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Mathie KEREKO

Le ivlinistre du 1!'avai]- et des
Aff ai-re s S ciales,
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Le Ministre des
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Edouard ' ZODEHOUGAI{
t[IrrlsTie-ffiEiimâ]re

Irenée ZfNSOU

Le Minlstre de 1a Justj.ce, Chargé
de lrlnspectlon des Ë:trePrises
Publiques et Semi- ques,

Le Ministre du DéveloPpement
Rural et de lrAction CooPéra-
tive ,

Eclorrard ZODEHOUGAN
re n er
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